
Printed by Jouve, 75001 PARIS (FR)

(19)
E

P
2 

22
8 

13
7

A
1

��&��


�������
(11) EP 2 228 137 A1

(12) DEMANDE DE BREVET EUROPEEN

(43) Date de publication: 
15.09.2010 Bulletin 2010/37

(21) Numéro de dépôt: 09154675.4

(22) Date de dépôt: 09.03.2009

(51) Int Cl.:
B05B 3/04 (2006.01) B05B 15/10 (2006.01)

B05B 15/00 (2006.01)

(84) Etats contractants désignés: 
AT BE BG CH CY CZ DE DK EE ES FI FR GB GR 
HR HU IE IS IT LI LT LU LV MC MK MT NL NO PL 
PT RO SE SI SK TR
Etats d’extension désignés: 
AL BA RS

(71) Demandeurs:  
• Geoffroy, Ludovic

71370 Saint Germain du Plain (FR)
• Geoffroy, Gérard

71370 Saint Germain du Plain (FR)
• Prost, Patrice

69009 Lyon (FR)

(72) Inventeurs:  
• Geoffroy, Ludovic

71370 Saint Germain du Plain (FR)
• Geoffroy, Gérard

71370 Saint Germain du Plain (FR)
• Prost, Patrice

69009 Lyon (FR)

(74) Mandataire: Jeannet, Olivier
JEANNET & Associés 
26 Quai Claude Bernard
69007 Lyon (FR)

(54) Dispositif de protection d’un appareil destiné à être placé à proximité du sol, notamment de 
protection d’une buse d’arrosage automatique

(57) Ce dispositif (1) comprend :
- une première partie (2) destinée à être placée dans le
sol ; et
- une deuxième partie (3) mobile par rapport à la première
partie (2) entre une position de rétraction et une position
de sortie, ces parties logeant l’appareil d’arrosage (100).

Selon l’invention,
- lesdites première et deuxième parties (2, 3) sont de
forme générale tubulaire, ladite deuxième partie (3) étant
placée dans ladite première partie (2), et
- ladite deuxième partie (3) présente une collerette (17)
définissant un alésage ajusté à un corps cylindrique
(100a) que comprend l’appareil (100) et est équipée, au
niveau de cet alésage, d’un joint (20) coulissant le long
de ce corps cylindrique (100a) lors du mouvement de
ladite deuxième partie (3) par rapport à ladite première
partie (2), cette collerette (17) délimitant ladite chambre
(10) avec une paroi périphérique (5) que comprend ladite
première partie (2) et avec un fond (6) que comprend
également cette première partie (2).
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif de
protection d’un appareil destiné à être placé dans le sol,
notamment de protection d’un appareil d’arrosage auto-
matique.
[0002] Il est courant d’installer des appareils d’arrosa-
ge automatique dans le sol (arroseurs escamotables).
Lors du fonctionnement de ces appareils, une buse se
soulève au-dessus du sol et diffuse de l’eau sur le sol. A
ce moment là, cette buse est très vulnérable au vanda-
lisme. En effet, il a pu être relevé le changement, au cours
d’une année, de cinq cents buses le long d’une voie de
tramway en comprenant deux mille. Indépendamment
de ce problème de vandalisme, les arroseurs installés le
long des voiries peuvent subir des écrasements lors du
passage de véhicules dans les espaces verts. Il existe
des systèmes de protections constitués d’une émergen-
ce au-dessus de l’arroseur. Mais elles constituent un obs-
tacle dangereux pour l’entretien des espaces verts en
particuliers les tondeuses et les piétons.
[0003] Le document US 4,624,412 décrit un dispositif
de protection d’un appareil d’arrosage automatique des-
tiné à être placé dans le sol, comprenant :

- une première partie délimitant intérieurement un lo-
gement, destinée à être placée dans le sol ;

- une deuxième partie placée dans ladite première
partie, délimitant elle-même un logement destiné à
contenir l’appareil, cette deuxième partie étant mo-
bile par rapport à la première partie entre une posi-
tion de rétraction, dans laquelle une première extré-
mité de cette deuxième partie se trouve au niveau
d’une première extrémité de la première partie, et
une position de sortie, dans laquelle cette première
extrémité fait saillie par rapport à ladite première ex-
trémité de la première partie ;

- des moyens de maintien, maintenant normalement
ladite deuxième partie en position de rétraction ;

- une chambre que délimitent lesdites première et
deuxième parties, et

- une conduite d’alimentation de l’appareil en liquide
d’arrosage.

[0004] L’alimentation de l’appareil en liquide d’arrosa-
ge sous pression provoque le déplacement de ladite
deuxième partie en position de sortie.
[0005] L’appareil de ce type a une structure relative-
ment complexe et onéreuse à fabriquer. De plus, le fonc-
tionnement de cet appareil n’est pas optimal lorsque l’ali-
mentation en liquide d’arrosage cesse. Il en est égale-
ment de même lors de l"alimentation en liquide en vue
d’amener ladite deuxième partie en position sortie.
[0006] Les documents US 3,655,132 et US 4,781,327
décrivent des appareils similaires, ne remédiant pas à
ces inconvénients.
[0007] La présente invention vise à remédier à l’en-
semble de ces inconvénients.

[0008] À cet effet, dans le dispositif qu’elle concerne,

- lesdites première et deuxième parties sont de forme
générale tubulaire, ladite deuxième partie étant pla-
cée dans ladite première partie, et

- ladite deuxième partie présente une collerette défi-
nissant un alésage ajusté à un corps cylindrique que
comprend l’appareil et est équipée, au niveau de cet
alésage, d’un joint coulissant le long de ce corps
cylindrique lors du mouvement de ladite deuxième
partie par rapport à ladite première partie, cette col-
lerette délimitant ladite chambre avec une paroi pé-
riphérique que comprend ladite première partie et
avec un fond que comprend également cette pre-
mière partie.

[0009] Lesdits moyens de maintien peuvent notam-
ment être constitués par un ressort hélicoïdal interposé
entre des surfaces d’appui respectives que comprennent
lesdites première et deuxième parties.
[0010] De préférence, le dispositif comprend un rac-
cord tubulaire reliant directement l’appareil audit fond
que comprend ladite première partie.
[0011] Le montage de l’appareil dans le dispositif est
ainsi réalisé de manière simple, uniquement par ce rac-
cord.
[0012] Selon une forme de réalisation préférée de l’in-
vention, le dispositif comprend une arrivée de liquide
sous pression dans ladite chambre, distincte de la con-
duite d’alimentation de l’appareil en liquide d’arrosage et
reliée à cette conduite, le liquide sous pression alimenté
dans ladite chambre par cette arrivée constituant des
moyens d’actionnement permettant d’amener ladite
deuxième partie en position de sortie, et des moyens
d’échappement permettant, lorsque l’alimentation en li-
quide cesse, l’échappement du liquide hors de cette
chambre puis son écoulement par l’appareil.
[0013] Lorsque l’alimentation en liquide cesse,
l’échappement de ce liquide se fait ainsi par l’appareil.
[0014] Avantageusement, ladite deuxième partie for-
me, à une deuxième extrémité opposée à ladite première
extrémité, une collerette venant, en position de rétrac-
tion, en recouvrement total ou partiel de l’orifice par lequel
ladite arrivée de liquide sous pression dans la chambre
débouche dans cette chambre.
[0015] La venue de ladite deuxième partie en position
sortie lors de l’alimentation de la chambre en fluide sous
pression se réalise ainsi dans les meilleures conditions,
le fluide portant contre cette collerette. De même, lors du
retour en position de rétraction, cette collerette assure
une évacuation complète du liquide présent dans la
chambre.
[0016] Cette collerette présente une dimension telle
qu’elle vient à proximité immédiate d’une paroi périphé-
rique que comprend la première partie. Elle permet ainsi
le guidage de la deuxième partie lors des mouvements
de celle-ci. Elle est avantageusement équipée d’un joint
assurant son étanchéité par rapport à cette paroi péri-
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phérique.
[0017] L’invention sera bien comprise, et d’autres ca-
ractéristiques et avantages de celle-ci apparaîtront, en
référence au dessin schématique annexé, représentant,
à titre d’exemple non limitatif, une forme de réalisation
préférée du dispositif de protection qu’elle concerne.

La figure 1 en est une vue en perspective, dans une
position de rétraction ;
la figure 2 en est une vue en perspective similaire à
la figure 1, dans une position de sortie ;
la figure 3 en est une vue en coupe longitudinale
passant par l’axe de ce dispositif, dans la position
de rétraction, et
la figure 4 en est une vue similaire à la figure 2, dans
la position de sortie.

[0018] Les figures 1 à 4 représentent un dispositif 1
destiné à protéger un appareil 100 d’arrosage automati-
que, comprenant une première partie 2 délimitant un lo-
gement et une deuxième partie 3 placée dans le loge-
ment délimité par la première partie 2 avec possibilité de
déplacement entre la position de rétraction montrée sur
les figures 1 et 3 et la position de sortie montrée sur les
figures 2 et 4.
[0019] La première partie 2 est destinée à être fixée
au sol ou à un support placé dans le sol de telle sorte
que son extrémité supérieure affleure avec la surface du
sol. Elle est formée par un corps tubulaire 5, deux flas-
ques 6 placés sur les extrémités de ce corps tubulaire 5
et des tirants périphériques 7 de maintien des deux flas-
ques 6 contre les extrémités du corps 5.
[0020] Les deux flasques 6 comprennent, sur un mê-
me côté, des trous 8 permettant le montage du dispositif
1 sur ledit support placé dans le sol.
[0021] Le flasque 6 supérieur forme une paroi tubulaire
9 permettant le guidage de la deuxième partie 3.
[0022] Le flasque 6 inférieur comprend un trou axial
de raccordement d’une conduite 101 d’alimentation de
l’appareil 100 en eau et un trou latéral de raccordement
d’une conduite 102 d’alimentation d’une chambre infé-
rieure 10 formée par les parties 2 et 3 l’une avec l’autre.
La conduite 102 est reliée à la conduite 101.
[0023] L’appareil 100 comprend un corps cylindrique
100a. Son extrémité inférieure est reliée directement au
flasque 6 inférieur au moyen d’un raccord tubulaire 11
axial.
[0024] Comme le montrent plus particulièrement les
figures 3 et 4, la deuxième partie 3 est formée par un
corps tubulaire 15 et par un couvercle supérieur 16.
[0025] Le corps tubulaire 15 forme une collerette inté-
rieure 17 de montage de l’appareil 100, une collerette
inférieure 18 dont le bord périphérique vient à proximité
immédiate de la paroi du corps tubulaire 5, et quatre fe-
nêtres supérieures 19 situées en regard de la buse 103
de l’appareil 100.
[0026] La collerette 17 définit un alésage ajusté au
corps cylindrique 100a de l’appareil 100 et est équipée,

au niveau de cet alésage, d’un joint torique d’étanchéité
20 coulissant le long de ce corps cylindrique 100a lors
du mouvement de la deuxième partie 3 par rapport à la
première partie 2.
[0027] La collerette 18 est située à l’extrémité inférieu-
re de la deuxième partie 3. En position de rétraction (cf.
figure 3), elle vient en recouvrement partiel de l’orifice
par lequel la conduite 102 débouche dans ladite chambre
inférieure 10. Cette collerette 18 présente une dimension
telle qu’elle vient à proximité immédiate de la paroi du
corps 5, assurant, avec la collerette 17, le guidage de la
deuxième partie 3 lors de ses mouvements. Elle est équi-
pée d’un joint 20 assurant son étanchéité par rapport au
corps 5.
[0028] Le corps 15, la collerette intérieure 17 et la col-
lerette inférieure 18 délimitent, avec le corps 5 et les flas-
ques 6, la chambre inférieure 10, laquelle est étanche à
l’eau alimentée en elle par la conduite 102.
[0029] Le couvercle 16 est engagé dans l’extrémité
supérieure du corps 15 et comprend un rebord venant,
en position de rétraction, recouvrir le bord de la paroi
circulaire 9 du flasque supérieur 6.
[0030] Le dispositif 1 comprend en outre un ressort 25
interposé entre le flasque 6 supérieur et la face supé-
rieure de la collerette 18, qui maintien normalement ladite
deuxième partie 3 en position de rétraction.
[0031] Dans cette position de rétraction (cf. figures 1
et 3), le ressort 25 maintient la collerette 18 à proximité
du flasque inférieur 6, et le rebord périphérique du cou-
vercle 16 vient recouvrir le bord supérieur de la paroi
circulaire 9. Il apparaît sur la figure 3 que la collerette 18
se trouve en recouvrement partiel de l’orifice par lequel
la conduite 102 débouche à l’intérieur de la chambre 10.
[0032] Lorsque le dispositif 1 est alimenté en eau, de
l’eau sous pression arrive simultanément dans les con-
duites 101 et 102, ce qui a pour effet d’alimenter la cham-
bre 10 en eau sous pression, provoquant le déplacement
de ladite deuxième partie 3 vers la position de sortie (cf.
figures 2 et 4), à l’encontre de la force élastique du ressort
25, et le coulissement télescopique simultané de la buse
103.
[0033] Un arrosage peut alors être réalisé par l’appa-
reil 100, au travers des fenêtres 19.
[0034] Le déplacement de la deuxième partie 3 vers
la position de sortie s’opère d’autant plus rapidement que
l’eau sous pression arrivant par la conduite 102 porte
immédiatement contre la collerette inférieure 18.
[0035] Dès que l’alimentation en eau sous pression
cesse, le ressort 25 ramène ladite deuxième partie 3 en
position de rétraction, l’eau présente dans la chambre
10 refluant par la conduite 102 dans la conduite 101 puis
dans l’appareil 100.
[0036] Comme cela apparaît de ce qui précède, l’in-
vention fournit un dispositif de protection d’un appareil
destiné à être placé dans le sol, notamment de protection
d’un appareil d’arrosage automatique, présentant les
avantages déterminants de protéger efficacement ledit
appareil contre les actes de vandalisme et à l’égard d’un
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écrasement, de ne pas constituer, en position de rétrac-
tion, un obstacle faisant saillie du sol, d’avoir une struc-
ture relativement simple et peu onéreuse à fabriquer, et
d’avoir un fonctionnement optimal.
[0037] L’invention a été décrite ci-dessus en référence
à une forme de réalisation donnée à titre de pur exemple.
Il va de soi qu’elle n’est pas limitée à cette forme de réa-
lisation mais qu’elle s’étend à toutes les formes de réa-
lisations couvertes par les revendications ci-annexées.

Revendications

1. Dispositif (1) de protection d’un appareil d’arrosage
automatique (100) destiné à être placé dans le sol,
comprenant :

- une première partie (2) délimitant intérieure-
ment un logement, destinée à être placée dans
le sol ;
- une deuxième partie (3) placée dans ladite pre-
mière partie (2), délimitant elle-même un loge-
ment destiné à contenir l’appareil (100), cette
deuxième partie (3) étant mobile par rapport à
la première partie (2) entre une position de ré-
traction, dans laquelle une première extrémité
de cette deuxième partie (3) se trouve au niveau
d’une première extrémité de la première partie
(2), et une position de sortie, dans laquelle cette
première extrémité fait saillie par rapport à ladite
première extrémité de la première partie (2) ;
- des moyens de maintien (25), maintenant nor-
malement ladite deuxième partie (3) en position
de rétraction ;
- une chambre (10) que délimitent lesdites pre-
mière et deuxième parties (2, 3), et
- une conduite (101) d’alimentation de l’appareil
(100) en liquide d’arrosage ; dispositif caracté-
risé en ce que
- lesdites première et deuxième parties (2, 3)
sont de forme générale tubulaire, ladite deuxiè-
me partie (3) étant placée dans ladite première
partie (2), et
- ladite deuxième partie (3) présente une colle-
rette (17) définissant un alésage ajusté à un
corps cylindrique (100a) que comprend l’appa-
reil (100) et est équipée, au niveau de cet alé-
sage, d’un joint (20) coulissant le long de ce
corps cylindrique (100a) lors du mouvement de
ladite deuxième partie (3) par rapport à ladite
première partie (2), cette collerette (17) délimi-
tant ladite chambre (10) avec une paroi périphé-
rique (5) que comprend ladite première partie
(2) et avec un fond (6) que comprend également
cette première partie (2).

2. Dispositif (1) de protection selon la revendication 1,
caractérisé en ce que lesdits moyens de maintien

sont constitués par un ressort hélicoïdal (25) inter-
posé entre des surfaces d’appui (6, 18) respectives
que comprennent lesdites première et deuxième
parties (2, 3).

3. Dispositif (1) de protection selon la revendication 1
ou la revendication 2, dans lequel l’appareil (100)
comprend un corps cylindrique (100a), caractérisé
en ce qu’il comprend un raccord tubulaire (11) re-
liant directement l’appareil (100) audit fond (6) que
comprend ladite première partie (2).

4. Dispositif (1) de protection selon l’une des revendi-
cations 1 à 3, caractérisé en ce qu’il comprend une
arrivée (102) de liquide sous pression dans ladite
chambre (10), distincte de la conduite (101) d’ali-
mentation de l’appareil en liquide d’arrosage et reliée
à cette conduite (101), cette arrivée (102) de liquide
sous pression constituant des moyens d’actionne-
ment permettant d’amener ladite deuxième partie (3)
en position de sortie, et des moyens d’échappement
permettant, lorsque l’alimentation en liquide cesse,
l’échappement du liquide hors de cette chambre (10)
puis par l’appareil (100).

5. Dispositif (1) de protection selon l’une des revendi-
cations 1 à 4, caractérisé en ce que ladite deuxième
partie (3) forme, à une deuxième extrémité opposée
à ladite première extrémité, une collerette (18) ve-
nant, en position de rétraction, en recouvrement total
ou partiel de l’orifice par lequel ladite arrivée (102)
de liquide sous pression dans la chambre (10) dé-
bouche dans cette chambre.

6. Dispositif (1) de protection selon la revendication 5,
caractérisé en ce que ladite collerette (18) présente
une dimension telle qu’elle vient à proximité immé-
diate d’une paroi périphérique (5) que comprend la-
dite première partie (2).

7. Dispositif (1) de protection selon la revendication 6,
caractérisé en ce que ladite collerette (18) est équi-
pée d’un joint (20) assurant son étanchéité par rap-
port à cette paroi périphérique (5).

8. Dispositif (1) de protection selon l’une des revendi-
cations 1 à 7, caractérisé en ce que ladite première
partie (2) est formée par un corps tubulaire (5), deux
flasques (6) placés sur les extrémités de ce corps
tubulaire (5) et des tirants périphériques (7) de main-
tien des deux flasques (6) contre les extrémités du
corps (5).
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de brevet européen. Même si le plus grand soin a été accordé à sa conception, des erreurs ou des omissions ne
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